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R03-2017-01-12-012

Arrêté n°16 ARS/SCOMPSE du 12 janvier 2016 mettant

en demeure Mr EURYALE Gil d'assurer la mise en

sécurité de l'installation électrique du logement sis au

n°822 chemin de Troubiran - appartement A3, rez-de

chaussée à Cayenne, parcelle BP 494

Arrêté n°16 ARS/SCOMPSE du 12 janvier 2016 mettant en demeure Mr EURYALE Gil d'assurer

la mise en sécurité de l'installation électrique du logement sis au n°822 chemin de Troubiran -

appartement A3, rez-de chaussée à Cayenne, parcelle BP 494
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RÉFUBUQUE FRANÇAISE

PREFET DE LA REGION GUYANE

Agence régionale de santé

ARRETE n°16 ARS/SCOMPSE du 12 janvier 2017

Mettant en demeure monsieur EURYALE Gil d'assurer la mise en sécurité de FinstaUation

électrique du logement sis au n°822 chemin de Troubiran - appartement A3, rez-de chaussée à

Cayenne, parcelle BP 494

LE PREFET DE LA REGION GUYANE
PREFET DU DEPARTEMENT DE LA GUYANE

Chevalier de la Légion d'Honneur
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la santé publique, et notamment ses articles L. 1331-26-1, L.1331-26, et suivants, ainsi

que Partide L. 1337-4;
VU les articles L.521-1 à L.521-4 du code de la construction et de Phabîtation ;

VU le rapport du directeur général de l'agence régionale de santé en date du 21 décembre 2016 ;
CONSIDERANT que l'installation électrique du logement loué par Monsieur EURYALE Gil à
Monsieur PIEMDE John sis au n°822 chemin de Troubiran - appartement A3, rez-de-chaussée à

Cayenne, parcelle BP 494, n'est pas sécuritaire, notamment au vu de Hnfiltration d'eau dans le

logement, et qu'en conséquence cette situation présente un risque pour la sécurité des occupants ;

CONSIDERANT, dès lors, qu'il y a lieu de prescrire des mesures d'urgence propres à supprimer les

risques susvises ;

ARRETE

Article l : Monsieur EURYALE Gil, bailleur du logement sis au n°822 chemin de Troubiran -
appartement A3, rez-de-chaussée à Cayenne, parcelle BP 494, est mis en demeure, à compter de la

notification du présent arrêté de prendre les mesures suivantes, dans le délai de 15 jours afin:

D'assurer la mise en sécurité de l'installation électrique du logement de Monsieur

PIEMOE John situé au n°822 chemin de Troubiran - appartement A3, rez-de-chaussée à

Cayenne.

Les travaux prescrits ci-dessus ne constituent que la partie urgente des travaux nécessaires à la

résorption de l'insalubrité de l'immeuble. Le présent arrêté de mise en demeure ne fait pas obstacle à

la poursuite de la procédure de déclaration d'insalubrité en application des articles L.1331-26 et
suivants du code de la santé publique.

ARS - R03-2017-01-12-012 - Arrêté n°16 ARS/SCOMPSE du 12 janvier 2016 mettant en demeure Mr EURYALE Gil d'assurer la mise en sécurité de
l'installation électrique du logement sis au n°822 chemin de Troubiran - appartement A3, rez-de chaussée à Cayenne, parcelle BP 494 4



indiqué à l'article l. La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions

directes.

Article 3 : Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont
passibles des sanctions pénales prévues par l article L. 1337- 4 du code de la santé publique.

Le non respect des dispositions protectrices des occupants prévues par les articles L. 521-1 et suivants

du code de la construction et de l'habitation est également passible de poursuites pénales dans les

conditions prévues par l'article L.521-4 du même code.

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié au bailleur mentionné à l'article l et à l'occupante.

Le présent arrêté sera également affiché à la mairie de Cayenne ainsi que sur l'immeuble.

Il sera transmis à madame le maire de Cayenne, au procureur de la République ainsi qu'à la chambre

départementale des notaires.

Article 5 : Dans les deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la

préfecture, le présent arrêté peut faire l'objet de recours amiable et contentieux :

- un recours gracieux est à adresser à IVL le préfet de la région Guyane - Rue Fiedmond - BP 7008 -

973 07 Cayenne Cedex.
- un recours hiérarchique est à adresser à M. le ministre chargé de la santé (direction générale de la

santé - EA 2 — 14, avenue Duquesne - 75350 Paris 07 SP.

- un recours contentieux est à adresser à M. le président du Tribunal administratif - 7 rue Schœlcher

- BP 5030 - 97305 Cayenne Cedex.

Tout recours amiable doit être adressé en recommandé avec accusé de réception.

L'exercice d'un recours amiable a pour effet d'interrompre le délai de recours contentieux. Le délai

recommence à courir à compter de la réception du rejet explicite ou implicite (en l'absence de réponse

de l'Administration au terme du même délai de deux mois, la décision est juridiquement qualifiée de
rejet implicite).

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de Cayenne et le directeur

général de l'agence régionale de santé, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de Pexécution du

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le Préfet

Pour le T^®t
Ul—crétair^énéra)

VvM(iftR<ÎUJEFEtML

ARS - R03-2017-01-12-012 - Arrêté n°16 ARS/SCOMPSE du 12 janvier 2016 mettant en demeure Mr EURYALE Gil d'assurer la mise en sécurité de
l'installation électrique du logement sis au n°822 chemin de Troubiran - appartement A3, rez-de chaussée à Cayenne, parcelle BP 494 5



ARS

R03-2017-01-17-011

Arrêté n°17 ARS/SCOMPSE du 17 janvier 2017 Danger

infectieux lié à la présence de fientes de chauves-souris

dans les combles
Arrêté n°17 ARS/SCOMPSE du 17 janvier 2017 Danger infectieux lié à la présence de fientes de

chauves-souris dans les combles
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE LÀ REGION GUYANE

Agence régionale de santé

ARRETE n°17 ARS/SCOMPSE du 17 janvier 2017

LE PREFET DE LA REGION GUYANE
PREFET DU DEPARTEMENT DE LA GUYANE

Chevalier de la Légion d'Honneur
Chevalier de FOrdre National du Mérite

VU le code de la santé publique et notamment son article L 1311-4 ;
VU le règlement sanitaire départemental en date du 16 juillet 2009 et particulièrement son article 23 ;
VU le rapport établi par l'agence régionale de santé de Guyane en date du 09 janvier 2017, relatant les
désordres constatés dans le logement sis au n°2280A, route d'attlla Cabassou, à Rémire-Montjoly,

occupé lors de la visite par la locataire madame Sylvie Raymonde Michon CARIS et sa fille, dont
madame R.ose-Aimée Sylvain BLASSE est bailleur ;
CONSIDERANT qu'il ressort du rapport susvisé un danger infectieux, affectant notamment la qualité

de Pair intérieur, lié au suintement de fientes de chauves-souris par les plafonds en PVC, étant donné

la présence de fientes en grande quantité dans les combles ;

CONSIDERANT que cette situation présente un risque sanitaire important et imminent pour la santé
publique, notamment pour celle des occupants, et nécessite une intervention urgente afin d'écarter tout

risque infectieux ;
SUR proposition du directeur général de l'agence régionale de santé de Guyane ;

ARRETE

Article l : Madame Rose-Aimée Sylvain BLASSE, domiciliée villa 4, 762 chemin Saint Antoine à
Cayenne est mise en demeure d'assurer:

Penlèvement des fientes de chauves-souris des combles,

le nettoyage et la désinfection des combles,

tous travaux nécessaires afin d'empêcher l'intrusion des chauves-souris dans les combles,

du logement situé au n°2280A, route d'attîla Cabassou, à Rémîre-MontjoIy, parcelle AS 533, dans un

délai de deux semaines à compter de la notification du présent arrêté,

L'avis d'un professionnel devra être pris pour déterminer si les travaux peuvent être réalisés en

présence des occupants ou si ceux-ci devront être hébergés pendant la durée des travaux.

Article 2 : En cas d inexécution des mesures prescrites dans le délai imparti, le maire de Rémire-

Montjoly ou, à défaut, le préfet, procédera à leur exécution d'offîce aux frais de Madame Rose-Aimée

Sylvain BLASSE sans autre mise en demeure préalable.

La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes.

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié au propriétaire et bailleur, Madame Rose-Aimée Sylvain

BLASSE. Il sera également affiché sur la façade de Pimmeuble.

1/2
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préfecture, le présent arrêté peut faire l'objet de recours amiable et contentieux ;

- un recours gracieux est à adresser à M. le préfet de la région Guyane - Rue Fiedmond — BP 7008 —

973 07 Cayenne Cedex.
- un recours hiérarchique est à adresser à M. le ministre chargé de la santé (direction générale de la

santé - EA 2 - 14, avenue Duquesne - 75350 Paris 07 SP.

- un recours contentieux est à adresser à M. le président du Tribunal administratif - 7 rue Schœlcher

- BP 5030 - 97305 Cayenne Cedex.

Tout recours amiable doit être adressé en recommandé avec accusé de réception.

L'exercice d'un recours amiable a pour effet d'mterrompre le délai de recours contentieux. Le délai

recommence à courir à compter de la réception du rejet explicite ou implicite (en l'absence de réponse

de l'Administration au terme du même délai de deux mois, la décision est juridiquement qualifiée de
rejet implicite).

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de Rémire-Montjoly et le

directeur général de l'agence régionale de santé, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le Préfet,

|»ôu^te/Préffiît
L» B^Feiairâ ^-èr^râ'

»..

Yve»^» ROQUEFEUIT.
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ARS

R03-2017-01-12-011

Arrêté n°18/ARS/SCOMPSE du 12 janvier 2017 mettant

en demeure la Société Immobilière de Guyane s'assurer la

mise en sécurité de l'installation électrique du logement sis

au n°69, rénovation urbaine, avenue Ronjon à Cayenne,

parcelle AK 115

Arrêté n°18/ARS/SCOMPSE du 12 janvier 2017 mettant en demeure la Société Immobilière de

Guyane s'assurer la mise en sécurité de l'installation électrique du logement sis au n°69,

rénovation urbaine, avenue Ronjon à Cayenne, parcelle AK 115
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RÉPUBUQUB FRANÇAISE

PREFET DE LA REGION GUYANE

Agence régionale de santé

ARRETE n°18 ARS/SCOMPSE du 12 janvier 2017

Mettant en demeure la Société immobilière de Guyane d assurer la mise en sécurité de

l'insfallation électrique du logement sis au n°69, rénovation urbaine, avenue Ronjon à Cayenne,

parcelle AK 115

LE PREFET DE LA REGION GUYANE
PREFET DU DEPARTEMENT DE LA GUYANE

Chevalier de la Légion d'Honneur
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la santé publique, et notamment ses articles L. 1331-26-1, L.1331-26, et suivants, ainsi

quel'articleL.1337-4;

VU les articles L.521-1 à L.521-4 du code de la construction et de Phabitation ;
VU le rapport du directeur général de l'agence régionale de santé en date du 16 décembre 2016 ;
CONSIDERANT que l'installation électrique du logement loué par la Société Immobilière de Guyane
à Madame RINO Luciana sis au n°69, rénovation urbaine, avenue Ronjon à Cayenne, parcelle AK. 115

n'est pas sécuritaire, et qu'en conséquence cette situation présente un danger imminent pour la sécurité

des occupants ;

CONSDÎERÂNT, dès lors, qu'il y a lieu de prescrire des mesures d'urgence propres à supprimer les

risques susvises ;

ARRETE

Article l : La Société Immobilière de Guyane, bailleur du logement sis au n°69, rénovation urbaine,

avenue Ronjon à Cayenne, parcelle AK 115, est mise en demeure, à compter de la notification du

présent arrêté de prendre les mesures suivantes, dans le délai de 15 jours afin :

d'assurer la mise en sécurité de l "installation électrique du logement de Madame RINO
Luciana sis au n°69, rénovation urbaine, avenue Ronjon à Cayenne.

Les travaux prescrits ci-dessus ne constituent que la partie urgente des travaux nécessaires à la

résorptîon de Pinsalubrité de l'immeuble. Le présent arrêté de mise en demeure ne fait pas obstacle à

la poursuite de la procédure de déclaration d'insalubrité en application des articles L.1331-26 et
suivants du code de la santé publique.

Article 2 : En cas de non exécution de ces mesures dans le délai fixé à Particle l à compter de la
notification de la présente mise en demeure, il sera procédé d'office aux travaux, aux frais du bailleur
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indiqué à l'article l. La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions

directes.

Article 3 : Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont

passibles des sanctions pénales prévues par l'article L. 1337- 4 du code de la santé publique.

Le non respect des dispositions protectrices des occupants prévues par les articles L. 521-1 et suivants

du code de la construction et de Phabitation est également passible de poursuites pénales dans les
conditions prévues par l'article L.521-4 du même code.

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié au bailleur mentionné à l'article l et à Foccupante.

Le présent arrêté sera également affiché à la mairie de Cayenne ainsi que sur l'1 immeuble.

Il sera transmis à madame le maire de Cayenne, au procureur de la République ainsi qu'à la chambre

départementale des notaires.

Article 5 : Dans les deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la

préfecture, le présent arrêté peut faire l'objet de recours amiable et contentieux :

- un recours gracieux est à adresser à M. le préfet de la région Guyane - Rue Fiedmond - BP 7008 -

97307 Cayenne Cedex.
- un recours hiérarchique est à adresser à M. le ministre chargé de la santé (direction générale de la

santé - EA 2 - 14, avenue Duquesne " 75350 Paris 07 SP.

- un recours contentieux est à adresser à M. le président du Tribunal administratif — 7 rue Schœlcher

- BP 5030 - 97305 Cayenne Cedex.

Tout recours amiable doit être adressé en recommandé avec accusé de réception.

L'exercice d'un recours amiable a pour effet d'interrompre le délai de recours contentieux. Le délai

recommence à courir à compter de la réception du rejet explicite ou implicite (en l absence de réponse

de l'Administration au terme du même délai de deux mois, la décision est juridiquement qualifiée de
rejet implicite).

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de Cayenne et le directeur

général de l'agence régionale de santé, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l ^exécution du

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le Préfet

Pour le PA^et
La secréyf^géné^

.UEFçiHl.vy<*< fc R
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DEAL 

R03-2017-01-20-003

AP Rénovation Centrale hydroélectrique du Saut-Maripa à

Saint Georges de l'Oyapock

Examen au cas par cas du projet de rénovation de la centrale hydroélectrique de Saut-Maripa à

Saint-Georges
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DEAL

R03-2017-01-20-001

Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du

domaine public fluvial pour le déroulement d'une course

nautique, sur la commune de Montsinery. Portant

autorisation de la manifestation dans ce cadre.
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DM

R03-2017-01-19-008

Composition du comité régional des pêches maritimes et

des élevages marins de Guyane

Arrêté nommant les membres du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de

Guyane suite au scrutin du 12 janvier 2017
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DRCI

R03-2017-01-20-004

Arrêté  du  20 janvier 2017 portant modification de l'arrêté

du 12 décembre 2016 

portant désignation des délégués de l’administration

au sein des commissions administratives de révision

des listes électorales pour l’année 2016 / 2017
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